
1687 - Bénédiction de la cloche de St Martin et St Domnin
Date : 26 novembre 1687

AD 04 - Actes paroissiaux 

Nous Michel Bauchier, prêtre bachelier esdroit canon..... servant la Chapelle Notre Dame du Rosaire de La Mure, avons procédé à la simple 
bénédiction de la cloche de St Martin et de St Domnin en ayant été commis par Messire Louis Anne de Ville Serin, Evêque et Seigneur de Senez, avons
trouvé  les inscriptions  et figures de ladite cloche empreintes dans la décence et manière convenable. 
Le parrain a ésté Jean Pelegrin, ménager et consul moderne dudit Allons et aux présences de Messire Honoré Bonnet, prêtre et prieur d'Allons, de 
noble Maistre Jean Jacques d'Autane, Sieur d'Allons, d'Antoine Bonnet, consul, de Pierre Pelegrin, lieutenant de juge, et autres habitants qui ont 
signé avc nous, dudit Allons, ce vint sixième novembre mil six cent quatre vint et sept.

Signatures : Bonnet prieur d'Allons ; d'Autane ; P Pellegrin lieutenan de jeuge ; H Pelegrin ; J Latil ; Bauchier, prêtre.

* Honoré Bonnet, prieur-curé,  administre la paroisse de 1670 à 1694 environ. Les allonsais se plaignent "de ce qu'il ait emporté les registres".
* Jean Jacques d'Autane, Sieur (Seigneur) d'Allons, né vers 1633, fils de Scipion d'Autane et d'Eléonor de Galice, décéda en 1774, vers l'âge
   de 81 ans.
* H Pelegrin était la signature de Honoré Pelegrin, qui fut Consul moderne d'environ 1668 à 1694. On trouve son nom et son paraphe sur 
   presque  tous les actes de son époque. Il signe son nom avec un seul L.
* On remarquera que l'auteur de l'acte a orthographié le nom du Lieutenant de Juge Pierre Pelegrin, avec un seul L.
   Par contre, ce dernier a signé Pellegrin, avec deux L ! 
* Pour explication,  
   Le Bayle (ou Lieutenant de Juge ou Lieutenant de Châtelain) "est l'agent domanial chargé de surveiller le versement régulier des cens ou droits seigneuriaux dus  
    par les tenanciers, ...le contrôleur et le receveur des impositions; il exerce, au nom du Comte, la justice et même la haute justice." (La "Haute Justice"
   concernait les délits graves tels que les homicides.) 
   Remplace le Seigneur pour certaines affaires juridiques et administratives."
   Pierre devait être très occupé, parce qu'il est aussi nommé dans certains actes : Lieutenant "pour les châtelains" (Trois seigneurs permanents
    à Allons : les REQUISTON, les RICHERY, les d'AUTANE)    
* On trouve vers cette date deux Antoine Bonnet ; difficile donc, de savoir duquel il s'agit !
* J Latil n'a pas pu être identifié..... dommage....




